
 

Obtention de votre carnet de monte via Internet  
 

 Cette demande débute par une recherche sur internet à l’adresse www.ifce.fr  où vous tapez « haras 
nationaux » ou « ifce » sur un moteur de recherche quelconque (google, yahoo,…) 
 

 
 
Une fois que vous aurez atteint cette page, cliquez dans « mon espace » en haut à droite. 
 

 
 

Cliquez dans la zone 
bleue  «  Connexion 
sur mon espace SIRE 
& Démarches » 



 
 
Remplissez la zone grisée « Vous avez déjà un compte ? » en saisissant votre identifiant puis votre mot de 
passe. 
 

 
 
Ensuite vous arrivez sur cette page avec votre espace qui est reconnu en haut à droite (ex : « mon espace 
Brigitte Léon ») cela veut dire que votre espace est activé pour tous les démarches qui sont proposées sur cette 
page ci-dessus) 
 



 
 
 
Cliquez dans « SIRE & DEMARCHES » 
 

 
 
 

Puis dans « AVANT ET APRES LA SAILLIE » 
 
 



 
 

 
Cliquez dans la rubrique « Carnet de saillie & suivi sanitaire » ou dans la zone bleue « En savoir plus » 
 

 
 
 

Cliquez dans la zone bleue « Demande de carnet 100% en ligne. 
 
 
 



 
 

Vous arrivez sur la page «  DEMANDE DE CARTES DE SAILLIE ». 
 
Pour entamer une demande de carnet de monte pour 2016, 
Cas numéro 1 : vous faites une demande pour un nouvel étalon.  
Cas numéro 2 : cliquez dans la zone entourant le cheval en activité l’année 2015 
 

Cas numéro 1 : 
 

 
 

Saisissez le numéro de SIRE dans la première zone ainsi que sa clé (lettre) dans la seconde zone puis cliquez 
dans « Rechercher » puis « Valider » votre cheval trouvé et suivez les étapes idem du cas numéro 2. 

 



Cas numéro 2 : 
 

  
Vous arrivez directement sur cette page avec : 

1- Mandataire : vérifiez vos coordonnées (ex ci-dessus) ou cliquez dans la phrase «  Télécharger un modèle de 
mandat ».  Le modèle de mandat est téléchargeable ici ou sur le site internet de la SHPF www.percheron-

france.org  
 

 
2- Propriétaire : si vous êtes également propriétaire en plus de mandataire cochez la case au bout de la phrase 

«  Je suis propriétaire ou copropriétaire de cet étalon » 
 



3- Lieu de monte : vérifiez le lieu de monte et si changement cliquer dans la rubrique  « Changer de lieu de 
monte » 

 
 
4- Spécificités : à cocher si vous êtes concernés 
5- Lieu de stationnement : cochez France ou Etranger en fonction de votre pays 
 
Puis cliquez dans la rubrique orange «  Valider cet étape » 

 
Ensuite vous arrivez sur cette page avec : 
 
6- Race de production 
7- Le type de monte : cochez le bouton correspondant à votre demande 



 
 
Puis en : 
 
8- Sanitaire 
étape1 : cliquez dans « Sanitaire » si votre laboratoire communique les résultats demandés pour votre étalon à 
SIRE (autorisation sous votre accord) 
Étape 2 : cliquez dans « choisir le fichier » afin d’ajouter votre résultat sanitaire reçu chez vous et scanné par 
vos soins et mis sous format PDF 
Ensuite cliquez dans la zone orange « Valider cette étape » 
 

 
 
 

Cliquez dans le bouton 
« Sur internet » afin de 
bénéficier du tarif de 20 
euros (le moins cher) 
puis remplissez le 
nombre de cartes 
souhaitées pour 2016 
puis cliquez dans la 
rubrique orange «  
Validez cette étape » 



 
 
Vérifiez le point 10  (récapitulatif de la demande) puis cliquez dans la zone orange « Valider cet étape » 
 

 
 
Vous arrivez au point 11 (Montant à payer) 
Cochez la case «  J’atteste sur l’honneur … » puis cliquez dans la zone orange «  Payer maintenant » pour 
régler le carnet de monte de votre étalon percheron agréé pour la saison 2016 ou cliquez dans la zone grisée «  
Faire une autre demande de cartes de saillie » si vous possédez d’autres étalons agréés. 
 



 
 
Remplissez toutes les zones demandées puis cliquer dans « Valider » 
 
 

ET VOILA VOUS AVEZ OBTENU VOTRE CARNET DE MONTE VIA LE WEB 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Procédure de demande de carnet de monte via INTERNET 
 

Jean-Jacques LEON 


